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TEXTE

En France, l’étude du Parle ment par la science poli tique a long temps
été peu déve loppée, par voie de compa raison avec la situa tion qui
prévaut dans les autres grandes démo cra ties occi den tales. C’est
toujours le cas, dans une certaine mesure. Qu’il s’agisse des
parle men taires, de leur iden tité et de leur compor te ment, de
l’orga ni sa tion et de l’acti vité des chambres ou encore de l’opinion des
citoyens sur la repré sen ta tion parle men taire, les publi ca tions restent
peu nombreuses. Cette situa tion est en partie liée à la faiblesse
supposée du Parle ment fran çais, mais aussi aux spéci fi cités de la
science poli tique fran çaise, notam ment à sa faible appé tence pour
l’étude des insti tu tions et pour les méthodes quan ti ta tives. Les
choses ont toute fois évolué depuis le début des années 2000 : les
recherches se sont multi pliées et, en partie, alignées avec les travaux
clas siques des legis la tive studies, qu’il s’agisse des méthodes, des
para digmes ou des questionnements.
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Cet article propose un tour d’horizon des acquis de la recherche
poli to lo gique fran çaise rela tive aux enjeux parle men taires et des défis
qui s’imposent à elle aujourd’hui. On se gardera d’exagérer les clivages
entre les disci plines : quand il s’agit de l’étude du Parle ment, comme
c’est le cas pour celle d’autres objets communs à plusieurs disci plines
(Union euro péenne, budget, poli tique migra toire, citoyen neté…), les
spécia listes venus de diffé rents hori zons échangent et coopèrent.
C’est l’objet même de la revue où paraît le présent article.
Des politistes 1, des juristes, des histo riens, des écono mistes, des
anthro po logues… s’inté ressent aux mêmes insti tu tions, acteurs et
phéno mènes, mais ils évoluent dans des mondes distincts, qu’il
s’agisse des insti tu tions auxquelles ils appar tiennent, des types de
recherches qu’ils mènent, des revues ou collec tions dans lesquelles ils
publient ou des confé rences auxquelles ils parti cipent. Pour déli miter
le péri mètre de la science poli tique fran çaise, on peut consi dérer très
prosaï que ment qu’elle est prati quée par les cher cheurs qui relèvent
de la section 04 du Conseil national des univer sités (« science
poli tique ») ou de la nouvelle section 43 du Comité national de la
recherche scien ti fique (« poli tique, pouvoir, orga ni sa tion »).
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Dans la première partie de cet article, nous évoque rons briè ve ment le
déve lop pe ment des études parle men taires en France. Puis, nous
verrons de quelle manière la science poli tique y a pris, bien
tardi ve ment, sa place. Nous ferons un bilan des acquis de la
recherche fran çaise, et la situe rons dans le contexte inter na tional.
Dans un second temps, nous verrons de quoi est fait l’agenda de
recherche pour les poli tistes fran çais versés dans l’étude des
Parle ments. Pour cela, on distin guera les défis métho do lo giques des
prio rités thématiques.
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I. Un état des lieux de la
recherche poli to lo gique sur le
Parle ment en France

A. Que sont les études parle men taires ?

Les études parle men taires peuvent être appré hen dées de diffé rentes
manières pour rendre compte de leur diver sité et de leur richesse.
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Une option est de les examiner sous l’angle des disci plines et sous- 
disciplines. Les juristes, histo riens et poli tistes étudient les
légis la tures depuis très long temps. Plus récem ment, les Parle ments,
leurs acteurs et leurs acti vités ont suscité l’intérêt des socio logues,
ethno logues et écono mistes. On peut égale ment appré hender les
études parle men taires selon les méthodes employées. Au fil du
temps, toutes sortes d’approches ont été utili sées : analyses des
consti tu tions et des règles de fonc tion ne ment des chambres,
obser va tions, entre tiens fermés et ouverts avec les acteurs, études
quan ti ta tives des acti vités des chambres et des élus, biogra phies des
députés, médias, analyses de discours, études d’impact, etc. On peut
égale ment appré hender la richesse et la diver sité des études
parle men taires en opérant une typo logie des atti tudes des
cher cheurs à l’égard de leur objet. Il existe en effet une tradi tion
d’approches norma tives ou pres crip tives qui visent à évaluer les
légis la tures et à formuler des recom man da tions afin d’améliorer la
démo cratie ou la qualité de l’élabo ra tion des poli tiques publiques.
Certains cher cheurs vont plus loin, et se livrent à une critique sociale
de la démo cratie repré sen ta tive, en mettant en lumière ses échecs et
ses biais, et en prêtant une atten tion parti cu lière à la repré sen ta tion
des mino rités. D’autres, au contraire, entendent étudier les
Parle ments sans point de vue normatif ou critique, dans le but
d’établir des faits, d’opérer des compa rai sons et typo lo gies, ou
d’élaborer des théories.

Le déve lop pe ment des études parle men taires a suivi des voies
diffé rentes selon les pays. Les cas des États- Unis et du Royaume- Uni
restent prépon dé rants dans la litté ra ture scien ti fique, mais les
Parle ments sont étudiés depuis long temps dans de nombreux pays et
de manières diverses. Ils le sont égale ment dans des pays non
démo cra tiques, ce qui néces site poten tiel le ment des outils et
approches spécifiques.
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En résumé, présenter les études légis la tives n’est pas une tâche facile.
C’est pour quoi il existe peu d’articles ou d’ouvrages qui décrivent
cette sous- discipline ou tentent de la carto gra phier de manière
exhaus tive. L’article de Heinz Eulau dans le Hand book of
Legis la tive Research, édité par Gerhard Loewen berg, Samuel
C. Patterson et Malcolm E. Jewell, est une excep tion notable 2.
L’intro duc tion du Oxford Hand book of Legis la tive Studies, dirigé par
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Shane Martin, Thomas Saal feld et Kaare W. Strøm, est une autre
tenta tive brève, mais convaincante 3.

Dans le cadre restreint de cet article, nous pouvons résumer les
études parle men taires à leurs cinq prin ci paux thèmes :
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���La première série de recherches est axée sur les assemblées elles- 
mêmes. L’objectif est d’analyser leur orga ni sa tion interne, les fonc tions
qu’elles exercent, leur influence dans le système poli tique, le rôle de
leurs divers organes. Ces travaux s’inscrivent dans une approche néo- 
institutionnaliste ou relèvent du droit parle men taire, de la science
admi nis tra tive ou de la socio logie des organisations.

���Un deuxième ensemble de recherches se concentre sur le
compor te ment des parle men taires, dans et hors de l’assem blée,
notam ment au niveau local. Il utilise la socio logie des rôles ou met
l’accent sur des phéno mènes tels que la recherche du vote personnel ou
le dilemme prin cipal/agent (une situa tion dans laquelle un mandant
confie une mission à un manda taire, mais où le second agit dans son
propre intérêt) afin de comprendre comment les élus hiérar chisent leurs
allé geances envers leurs élec teurs, leurs conci toyens, leur parti, leur
groupe, etc., et comment ils font valoir leurs propres valeurs
et croyances.

���La ques tion de la représentation est égale ment au cœur de nombreux
travaux. Ils se concentrent sur des ques tions telles que la crise de la
repré sen ta tion, le lien élec toral, les consé quences des règles élec to rales,
la rela tion entre les députés et les médias, l’utili sa tion des réseaux
sociaux par les députés ou leur percep tion par les citoyens.

���Les groupes et les partis sont aussi des sujets d’étude impor tants. Les
cher cheurs s’inté ressent au déclin et à la trans for ma tion des partis
poli tiques, à la dyna mique des groupes parle men taires, aux ques tions de
cohé sion et de disci pline de vote, ainsi qu’aux clivages et aux coalitions.

���Enfin, la socio logie des élus attire l’atten tion d’un nombre crois sant de
cher cheurs, qui s’inté ressent aux schémas de carrière, aux enjeux de
genre, à la repré sen ta tion des mino rités et à l’entou rage des
parle men taires. La ques tion de l’élitisme et de la profes sion na li sa tion
des élus est au cœur de nombreuses études.
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B. Le Parle ment saisi par la science
poli tique française

1. Une mobi li sa tion tardive

Aujourd’hui, les études parle men taires (legis la tive studies) sont
perçues comme une sous- discipline auto nome de la science
poli tique, qui dispose de ses propres struc tures dans les prin ci pales
asso cia tions améri caines, euro péennes et inter na tio nales, d’une
demi- douzaine de revues scien ti fiques à comité de lecture, de
bulle tins d’infor ma tion et de collec tions d’ouvrages, ainsi que de ses
propres réseaux et centres de recherche. Dans de nombreux pays, les
légis la teurs ont déve loppé des liens struc tu rels avec les cher cheurs
et les experts, et leur ont fourni des finan ce ments, données,
instal la tions de recherche et outils de communication.
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En France, la science poli tique ne s’est saisie de l’objet parle men taire
que tardi ve ment, et ce, pour deux raisons principales 4. Ce manque
d’intérêt tient d’abord aux spéci fi cités de la disci pline. En France, elle
est née du droit public et n’a pris son indé pen dance que dans les
années 1970. Les Parle ments des III , IV  et V  Répu bliques n’ont donc
été étudiés que par des juristes et des histo riens jusque dans les
années 1990. Une seconde branche de la science poli tique fran çaise
est issue, plus tardi ve ment, de la sociologie 5. Dans les années 1980,
l’école struc tu ra liste, qui prône la décons truc tion des insti tu tions et
des modèles d’analyse consti tu tion nelle, s’est imposée, large ment
inspirée par les travaux de Pierre Bour dieu et les approches critiques.
Ces poli tistes (qui préfèrent d’ailleurs s’appeler « socio logues du
poli tique ») ont plus ou moins aban donné l’étude des insti tu tions aux
juristes et aux histo riens pour se concen trer sur les acteurs,
insti tu tion nels et non insti tu tion nels, qui parti cipent à la vie
poli tique, en déve lop pant notam ment des analyses biogra phiques et
socio- économiques. Les études légis la tives, telles qu’elles sont
comprises dans la plupart des démo cra ties occi den tales, ont donc
peiné à émerger en France 6. Ainsi, avant le regain des études
parle men taires en science poli tique dans les années 2000, la dernière
analyse systé ma tique des députés fran çais datait des années 1970 7.
L’étude du Parle ment appa rais sait comme problé ma tique ou inutile,

9
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et les méthodes des études légis la tives en vogue à l’échelle
inter na tio nale ne susci taient que peu d’intérêt 8. Aujourd’hui, si l’on
adopte un point de vue compa ratif, les études parle men taires restent
sous- développées dans la science poli tique fran çaise ; elles n’ont pas
le statut central qui leur revient aux États- Unis, au Royaume- Uni, en
Italie, en Alle magne, au Japon ou encore dans les pays scandinaves.

Cette faiblesse histo rique résulte en second lieu des carac té ris tiques
du système poli tique fran çais, et notam ment du rôle du Parle ment.
En France, il a été fort pendant une période (1870-1958) où la science
poli tique n’exis tait pas en tant que telle. Or, la Consti tu tion de
la V  Répu blique a été conçue pour affai blir le Parle ment et assurer la
puis sance et la stabi lité du pouvoir exécutif 9. L’un de ses prin ci paux
objec tifs était de lutter contre l’insta bi lité gouver ne men tale des III
et IV  Répu bliques et contre la « parti to cratie ». La domi na tion de
l’exécutif s’est imposée dès 1958, et a été constam ment renforcée,
notam ment par l’élec tion directe du président de la Répu blique à
partir de 1965 et par la bipo la ri sa tion de la vie poli tique fran çaise
qu’elle a induite. Les diverses réformes entre prises pour remé dier à la
situa tion n’ont pas porté leurs fruits. L’Assem blée natio nale a retrouvé
une forme de centra lité poli tique après les élec tions légis la tives de
2022, et plus encore celles de 2024, mais elle agit désor mais
davan tage comme un facteur d’insta bi lité gouver ne men tale que
comme un pôle de pouvoir et d’impul sion politique.
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2. Un bilan des acquis

En France, les spécia listes de théorie poli tique et de droit
consti tu tionnel ont toujours consacré une grande atten tion au rôle
du Parle ment, mais jusqu’aux années 1960, il n’y a pas eu d’études
parle men taires à propre ment parler. Les cher cheurs et les
univer si taires s’inté res saient en effet à des ques tions plus larges,
telles que la démo cratie, la sépa ra tion des pouvoirs et la
repré sen ta tion. Tous les grands consti tu tion na listes fran çais
(Adhémar Esmein, Léon Duguit, Maurice Hauriou, Raymond Carré de
Malberg, René Capi tant, Georges Burdeau…) ont large ment évoqué le
Parle ment, mais ils ne le consi dé raient pas comme une insti tu tion à
étudier en tant que telle. Seuls quelques enjeux limités ont retenu
leur atten tion, comme la réforme électorale 10 ou l’orga ni sa tion du
travail parlementaire 11. Les mono gra phies étaient rares 12 et les
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ouvrages les plus marquants consa crés au Parle ment étaient des
traduc tions de l’anglais 13. Comparé aux États- Unis ou au Royaume- 
Uni, le Parle ment ne susci tait en France que peu d’intérêt. Déjà sous
les III  et IV  Répu bliques, il était avant tout un sujet d’intérêt pour
les historiens 14. Même ses aspects les plus spéci fiques, tels que son
orga ni sa tion interne et ses règles, étaient consi dérés d’un point de
vue historique 15. L’intérêt des histo riens pour le Parle ment ne s’est
d’ailleurs jamais démenti, en raison notam ment de l’abon dance et de
la qualité des archives 16. Pour la même raison, l’étude des députés
des III  et IV  Répu bliques n’a été entre prise que dans les
années 1960 17 ; le domaine a ensuite connu un déve lop pe ment
spec ta cu laire grâce à la montée en puis sance des approches
socio lo giques dans les années 2000 18. Après 1958, le nouveau régime
a suscité un fort intérêt des consti tu tion na listes. Cepen dant, pour les
raisons indi quées précé dem ment, les études parle men taires n’ont
réel le ment émergé au sein de la science poli tique que dans les
années 1990. Aujourd’hui, elles sont très variées.

e e

e e

Il y a d’abord les analyses insti tu tion nelles et néo- institutionnalistes,
qui ont été prin ci pa le ment produites par des juristes, des poli tistes
formés au droit public et des prati ciens. Elles portent sur les rela tions
entre les pouvoirs légis latif et exécutif, et les règles internes
des chambres 19. Elles ont connu un fort renou veau ces dernières
années, du fait de l’arrivée d’une nouvelle géné ra tion de spécia listes
de droit consti tu tionnel et parle men taire sensibles aux enjeux
poli tiques des phéno mènes qu’ils étudient 20 et de prati ciens dési reux
de mettre à profit leur connais sance intime des institutions 21.
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De nombreuses études s’inté ressent égale ment aux députés. Les
élec tions légis la tives ont généré une très abon dante litté ra ture, trop
vaste pour être citée, mais les cher cheurs se sont aussi penchés sur
leur profes sion na li sa tion, d’un point de vue histo rique
ou sociologique 22. Ces dernières années, ce courant a connu un
nouvel élan 23. Un nombre crois sant de travaux se concentrent
égale ment sur les acteurs péri phé riques du Parle ment, notam ment
les assis tants des députés 24 et les agents des assemblées.

13

Il existe aussi des macroa na lyses du régime fran çais qui asso cient
science poli tique, droit consti tu tionnel, histoire 25 et socio logie
struc tu ra liste et qui s’appuient sur des données empi riques pour
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ce faire 26. Nombre de ces travaux relèvent de la socio- histoire, un
courant de la science poli tique fran çaise qui privi légie l’utili sa tion des
archives et les méthodes historiographiques 27. Il existe égale ment
quelques études anthropologiques 28.

La ques tion de l’euro péa ni sa tion des légis la tures a aussi suscité
l’intérêt des cher cheurs fran çais et a donné lieu à des publi ca tions
analy sant les adap ta tions des chambres à l’inté gra tion européenne 29

ainsi que les effets de celle- ci sur l’élabo ra tion des lois 30.
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Enfin, des travaux utili sant les concepts, métho do lo gies et données
habi tuel le ment mobi lisés par les legis la tive studies, sur le modèle de
ce qui a été déve loppé aux États- Unis et au Royaume- Uni, ont
émergé en France. Cela a long temps été le fait de
cher cheurs étrangers 31, mais depuis le début des années 2000, des
poli tistes fran çais sont impli qués dans des travaux rela tifs à des
ques tions très diverses : l’impli ca tion du Parle ment dans
certaines politiques 32, le cumul des mandats 33, l’effet du
vote personnel 34, le compor te ment élec toral des députés 35, l’argent
et la politique 36, les rôles parlementaires 37, la disci pline partisane 38,
le profil des candi dats et des parlementaires 39, leurs rapports avec
les citoyens 40, le genre 41, l’effi ca cité des députés 42, la nature des
débats parlementaires 43, les acti vités des chambres 44, l’usage des
réseaux sociaux 45, les enjeux déontologiques 46. Le Parle ment
euro péen suscite égale ment l’intérêt des cher cheurs fran çais depuis
la fin des années 1990 47.
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3. Les spéci fi cités de la recherche poli to lo ‐
gique française

Au tour nant des années 2000, on a vu émerger en France une
nouvelle géné ra tion de poli tistes impli qués dans l’étude du
Parle ment, qui sont pour beau coup bien insérés dans les réseaux de
recherche inter na tio naux. Ce regain d’intérêt s’est accom pagné d’une
insti tu tion na li sa tion de la sous- discipline, qui a contribué à la
renforcer en retour. On peut mentionner la créa tion d’un groupe de
recherche sur les ques tions parle men taires au sein de l’Asso cia tion
fran çaise de science poli tique en 2007, la publi ca tion de diffé rents
numéros spéciaux de revues consa crés au Parle ment fran çais, et le
lance ment d’une collec tion d’ouvrages consa crée au sujet 48. La
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créa tion du GEVIPAR, Groupe d’étude sur la vie et les insti tu tions
parle men taires (voir l’encadré), et celle de Datan, outil d’analyse des
acti vités de l’Assem blée natio nale (voir infra), en sont d’autres indices.

Le Gevipar

Le Groupe d’études sur la vie et les insti tu tions
parle men taires (Gevipar) a été créé en 2009. Asso ciant les
forces de Sciences Po, de l’Assem blée natio nale et du Sénat,
son ambi tion était de soutenir la recherche sur les
ques tions parle men taires, d’animer un débat scien ti fique
entre cher cheurs, prati ciens et élus, et de diffuser des
connais sances à desti na tion de la société civile et des
médias. Le Gevipar s’inscri vait dans le prolon ge ment du
Groupe de travail sur l’étude des Parle ments (Getupar),
animé par Jean- Luc Parodi puis par Didier Maus au
tour nant des années 1980.

Un an après l’ambi tieuse réforme consti tu tion nelle de 2008,
il s’agis sait d’acter un certain retour du Parle ment dans le
domaine de la recherche juri dique et poli to lo gique. Animé
côté Sciences Po par Olivier Rozen berg puis Guillaume
Tusseau et regrou pant des consti tu tion na listes, spécia listes
de droit parle men taire et poli tistes, le Gevipar a orga nisé un
sémi naire mensuel ainsi que diffé rents colloques consa crés
au cumul des mandats (2010), à l’oppo si tion
parle men taire (2011) 49, au bica mé risme (2014) ou encore au
renou veau démo cra tique (2016).

Après un temps de pause, le Gevipar a repris ses acti vités
depuis 2021. Il entend promou voir diffé rents dialogues :
entre prati ciens et cher cheurs, entre les disci plines
impli quées dans l’étude des Parle ments et entre les
géné ra tions de cher cheurs et experts. Il veut aussi
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accen tuer l’ouver ture inter na tio nale des études
parle men taires françaises.

Le Gevipar orga nise, alter na ti ve ment à Sciences Po, au
Sénat et à l’Assem blée natio nale, des événe ments
scien ti fiques : confé rences, tables rondes ou lance ments
d’ouvrages – ainsi, en 2023, du Diction naire ency clo pé dique
du Parlement. Il assure aussi régu liè re ment la présen ta tion
des thèses récentes en études parle men taires, et est
parte naire d’événe ments plus ambitieux.

L’expé rience témoigne de la richesse poten tielle d’un regard
croisé entre analystes et prati ciens, mais se situe en deçà
des colla bo ra tions prati quées ailleurs dans le monde
fran co phone, où les chambres mettent à dispo si tion des
cher cheurs des moyens d’une tout autre ampleur. Le
Gevipar y gagne une grande auto nomie scien ti fique vis- à-
vis des insti tu tions impli quées et une souplesse de
fonc tion ne ment. Ses respon sables actuels sont Gérald
Sutter (Assem blée natio nale), Mathieu Mugnier (Sénat) et
Olivier Costa (Sciences Po – Cevipof).

L’intérêt crois sant des poli tistes fran çais pour les études légis la tives
se mesure aussi au nombre de cher cheurs et docto rants qui
parti cipent aux événe ments sur les Parle ments orga nisés dans le
cadre des congrès de l’Asso cia tion fran çaise de science poli tique et
des diverses asso cia tions inter na tio nales de science poli tique.
Aujourd’hui, des équipes fran çaises sont impli quées dans les grands
projets et réseaux inter na tio naux, dont elles étaient le plus souvent
absentes dans les années 1990. Les cher cheurs fran çais ont
égale ment pris l’initia tive de divers projets
compa ra tifs internationaux.
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On note aussi un intérêt crois sant pour le cas fran çais dans les études
compa ra tives, en raison de ses parti cu la rités : le phéno mène de
profes sion na li sa tion des élus, qui est parti cu liè re ment prononcé en
France ; la faiblesse rela tive du Parle ment ; les évolu tions constantes
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du système élec toral et des règles consti tu tion nelles ; celles des
normes rela tives aux élus (lois rela tives à la trans pa rence de la vie
publique en 2013, loi sur le non- cumul des mandats en 2014, lois pour
la confiance dans la vie poli tique en 2017) ; les nombreuses
alter nances et confi gu ra tions de gouver ne ment divisé entre les deux
chambres ; l’exemple plus récent d’absence de majo rité absolue (2022
et 2024). Le régime poli tique fran çais a ainsi été utilisé comme un
labo ra toire permet tant de tester un large éven tail d’hypo thèses ou de
contraster d’autres situa tions nationales.

En dépit de ces déve lop pe ments, les études parle men taires en France
conservent trois spéci fi cités. Tout d’abord, contrai re ment à ce qui
prévaut géné ra le ment à l’étranger, beau coup de travaux ne relèvent
pas à propre ment parler de la sous- discipline. De nombreux poli tistes
fran çais travaillent sur le Parle ment, ses acti vités et ses acteurs à
partir d’autres points de vue : analyse des poli tiques publiques,
socio logie élec to rale, admi nis tra tion publique, études euro péennes
ou locales, commu ni ca tion, histoire, anthro po logie, théorie poli tique,
études de genre, etc. Pour eux, le Parle ment est un objet d’étude
parmi d’autres, auquel ils appliquent des ques tion ne ments de
recherche plus généraux.
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La deuxième spéci fi cité des études parle men taires en France est
l’impor tance que les poli tistes accordent au travail empi rique, avec un
accent sur les approches socio lo gique et ethno lo gique. Ils se
concentrent sur les acteurs et mani festent un intérêt limité pour les
procé dures et les acti vités des chambres. En France, l’étude des
règles est large ment laissée aux juristes et, contrai re ment à ce que
l’on constate dans la plupart des démo cra ties avan cées, seuls
quelques cher cheurs utilisent des bases de données de grande
ampleur et des métho do lo gies quan ti ta tives élabo rées. Les données
quan ti ta tives sont souvent utili sées de manière surtout descrip tive
(par exemple, pour des analyses proso po gra phiques) et l’accent est
mis sur les méthodes quali ta tives (entre tiens, obser va tions
ethno lo giques, analyses de docu ments et de discours…).

21

Troi siè me ment, les spécia listes fran çais sont peu nombreux à
appli quer au cas fran çais les méthodes, concepts et cadres
théo riques des legis la tive studies. Plus encore, ils sont souvent
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Tableau 1 : L’état des études légis la tives en France

Sujet Degré de développement

Théories

critiques à l’égard de la litté ra ture inter na tio nale anglo- saxonne et
réti cents envers les approches comparatives.

Ces trois spéci fi cités limitent l’impli ca tion des cher cheurs fran çais
dans les débats inter na tio naux, mais elles ont aussi des vertus. Elles
contri buent notam ment à ce que les études parle men taires fran çaises
échappent au carac tère auto ré fé ren tiel des legis la tives studies, au
sein desquelles les auteurs citent constam ment les mêmes travaux et
se foca lisent sur un nombre limité de ques tion ne ments et
d’approches. Les cher cheurs fran çais versés dans l’étude du
Parle ment entre tiennent des liens plus forts avec les autres branches
de la science poli tique, et parti cipent à des débats plus larges.
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Il y a toute fois deux étapes que les cher cheurs fran çais doivent
fran chir pour tirer de réels béné fices de ces singu la rités. La première
est de prendre en compte sérieu se ment la litté ra ture inter na tio nale,
trop souvent dénoncée par des auteurs qui n’étayent pas leurs propos
comme un « mainstream anglo- saxon » nourri par la théorie du choix
rationnel et des analyses statis tiques abstraites. Le juge ment est hâtif,
car à l’échelle inter na tio nale, les legis la tive studies s’alimentent à
toutes sortes de disci plines, méthodes et para digmes ; il convient de
faire droit à cette richesse avant de vanter la singu la rité des travaux
fran çais. Il faut, en second lieu, que les cher cheurs fran çais
conti nuent à collecter des données de manière plus systé ma tique ;
c’est à ce prix qu’ils pour ront proposer des travaux origi naux, mais
aussi empi ri que ment fondés, et parti ciper aux débats inter na tio naux
et aux enquêtes comparatives.
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L’état des études légis la tives en France est résumé dans le tableau 1.
Pour iden ti fier les prin ci paux sujets de recherche, nous nous réfé rons
à la table des matières du Oxford Hand book of Legis la tive Studies 50,
qui offre une vision très inclu sive des études légis la tives
contem po raines. Pour chaque item, le degré d’avancée de la
recherche en France est indiqué par un score sur une échelle allant
de 0 (pas de recherche du tout) à 3 (recherche approfondie).
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Modèles formels 0

Socio logie des Parle ments et des parlementaires 2

Typo lo gies et classifications 2

Méthodes

Analyse des votes publics 2

Analyses de contenu 2

Débats et délibérations 2

Entre tiens et enquêtes 3

Étude expé ri men tale du compor te ment législatif 0

Repré sen ta tion et carrières législatives

Sélec tion des candidats 1

Insti tu tions élec to rales et compor te ment législatif 1

Genre 1

Rôles parlementaires 3

Carrières 3

Orga ni sa tion et règles

Procé dures et règles 2

Bicamérisme 1

Commis sions parlementaires 0

Les partis au sein de la législature

Partis poli tiques et parlementaires 1

Disci pline de parti 1

Chan ge ment de parti 0

Insti tu tions légis la tives et gouver ne ment de coalition 1

Élabo ra tion des poli tiques et surveillance

Fonde ments insti tu tion nels de la défi ni tion de l’agenda 1

Élabo ra tion de la législation 2

Finances publiques 2

Lobbying et groupes d’intérêt 1

Poli tique étrangère 1

Parle ments et bureaucraties 1

Autres

Compor te ment poli tique au Parle ment européen 2

Assem blées infranationales 2

Ce tableau ne montre pas seule ment que certains domaines des
études parle men taires sont encore peu déve loppés en France. Il
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révèle aussi que plusieurs dimen sions impor tantes des recherches
fran çaises sont très spéci fiques, car non incluses dans la typo logie
proposée, qu’il s’agisse des travaux inspirés par la socio- histoire,
l’ethno gra phie ou la socio logie du travail.

II. Un agenda pour les études
parle men taires en France
L’agenda pour les études parle men taires en France est façonné tout à
la fois par les carences actuelles des savoirs, par les déve lop pe ments
des insti tu tions et de la société, et par les nouvelles possi bi lités
métho do lo giques. On distin guera ici – en assu mant la subjec ti vité du
propos – les défis métho do lo giques et les prio rités thématiques.

27

A. Les défis méthodologiques

Le défi lié aux méthodes est triple.28

Tout d’abord, il convient de conserver ce qui fait l’origi na lité des
recherches fran çaises : l’impor tance accordée aux méthodes
inspi rées de la socio logie et de l’ethno logie, aux approches
quali ta tives fondées sur les entre tiens semi- directifs, à la
proso po gra phie des acteurs ou aux obser va tions de terrain doit être
préservée car elle permet de dépasser plusieurs apories de l’analyse
quan ti ta tive du compor te ment des parle men taires et de la notion
de représentation.

29

Néan moins, et c’est là le deuxième défi, les efforts doivent être
pour suivis pour appli quer au cas fran çais les méthodes des études
légis la tives clas siques. Cela implique de conti nuer le travail entre pris
pour consti tuer des bases de données systé ma tiques sur les profils et
les acti vités des députés et de prolonger les enquêtes à grande
échelle. C’est crucial pour revi siter les prin ci pales théo ries et
hypo thèses concer nant la repré sen ta tion, le travail parle men taire et
la nature du régime poli tique fran çais, mais aussi pour permettre la
parti ci pa tion des cher cheurs fran çais à des projets compa ra tifs
inter na tio naux. Une repro duc tion systé ma tique des enquêtes à
travers le temps est égale ment néces saire pour analyser les effets sur
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le Parle ment, ses acti vités et ses membres de diverses variables
rela tives au régime poli tique du pays ou au contexte sociopolitique.

Le dernier défi métho do lo gique est lié aux évolu tions tech no lo giques
et socié tales actuelles. Il faut d’abord compter avec le mouve ment des
« données ouvertes » et l’infla tion rapide du volume des infor ma tions
dispo nibles. Même si les chambres fran çaises sont parfois réti centes
à les mettre à dispo si tion des cher cheurs sous les formats adéquats, il
est désor mais aisé de les extraire de leurs sites internet. Des projets
tels que Nos Députés, Datan (voir l’encadré), Regards citoyens ou La
fabrique de la loi 51 montrent que les cher cheurs ont tout à gagner à
coopérer avec des orga ni sa tions de la société civile pour mobi liser
ces données, à des fins scien ti fiques, mais aussi de trans pa rence de la
vie publique et de contrôle démocratique.

31

Datan

Datan (mot- valise constitué de « data » et de l’acro nyme de
l’Assem blée natio nale) est un outil indé pen dant créé en
2020 dont l’objectif est de rendre acces sibles et
compré hen sibles les votes des membres de l’Assem blée
natio nale fran çaise. C’est un projet open source qui permet à
des béné voles d’y contri buer en fonc tion de leurs
dispo ni bi lités. Depuis la mise en ligne du site
(www.datan.fr), une dizaine de personnes ont parti cipé à
l’élabo ra tion et au fonc tion ne ment de Datan, que ce soit
pour le déve lop pe ment infor ma tique, l’analyse de données,
la créa tion de contenu ou la commu ni ca tion. En 2021, une
asso cia tion du même nom a vu le jour pour donner un cadre
légal au projet. Awenig Marié, cher cheur en science
poli tique à l’Univer sité libre de Bruxelles (Cevipol), en est la
cheville ouvrière.

À sa créa tion, Datan s’appuyait sur un constat simple : le
grand public comme les jour na listes sont mal informés sur
les posi tions et acti vités des élus. Pour tant, la connais sance
de leur compor te ment et de leurs opinions est essen tielle
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au bon fonc tion ne ment de la démo cratie repré sen ta tive.
Pour répondre à cette carence, Datan collecte, traite et met
en forme les données publiques (open data) de l’Assem blée
natio nale. Le site met à dispo si tion du public des données
quali ta tives et quantitatives.

S’agis sant du volet quali tatif, l’équipe de Datan réalise un
travail édito rial en sélec tion nant et en vulga ri sant certains
scru tins impor tants. Cela permet aux citoyens d’accéder à
une infor ma tion claire sur les posi tions de leurs
repré sen tants à propos de textes légis la tifs et
d’amen de ments cruciaux, parmi les centaines votés chaque
mois. Pour ce qui concerne les données quan ti ta tives,
Datan diffuse des indi ca teurs exhaus tifs fondés sur
l’ensemble des votes, comme la loyauté de chaque député
envers son groupe, la proxi mité entre les diffé rents groupes
poli tiques, leur cohé sion ou leurs divi sions internes, ainsi
que la forma tion des coali tions lors des diffé rents votes. Ces
données permettent d’analyser le compor te ment de chaque
élu et d’éclairer les dyna miques poli tiques de l’Assem blée.
Elles sont deve nues parti cu liè re ment impor tantes en raison
de la frag men ta tion crois sante de la repré sen ta tion
natio nale et de l’absence de majo rité absolue depuis les
élec tions légis la tives de 2022. On a pu constater que, face à
un clivage gouver ne ment/oppo si tion devenu incer tain, les
citoyens et les médias s’inté ressent davan tage aux
dyna miques de coali tion et aux compor te ments de vote des
élus. Datan leur offre les moyens de les analyser et de
les comprendre.

Depuis sa créa tion, le site a attiré des publics variés.
L’augmen ta tion signi fi ca tive du trafic, notam ment en
période élec to rale (1,5 million de visi teurs en 2024), souligne
l’impor tance pour les citoyens d’avoir accès à des
infor ma tions fiables sur les posi tions de leurs
repré sen tants. Les jour na listes utilisent égale ment Datan,
dont les données ont déjà été citées par plus de 40 médias. 
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Datan a aussi servi à des travaux de plai doyer, comme en
témoigne le parte na riat avec l’ONG Géné ra tions futures, qui
a examiné les posi tions des parle men taires sur l’usage des
pesti cides. Enfin, les cher cheurs en science poli tique
utilisent Datan : avec l’évolu tion de l’espace parle men taire
fran çais, marqué par une plus grande insta bi lité dans la
forma tion des coali tions, de nouvelles recherches émergent
sur les déter mi nants des votes des parle men taires, les
dyna miques de coali tion et leurs impli ca tions sur la
repré sen ta tion politique.

Une autre avancée découle des progrès des solu tions logi cielles et de
l’intel li gence arti fi cielle. L’extrac tion et le codage auto ma tiques
d’immenses quan tités d’infor ma tions et l’amélio ra tion des solu tions
lexi co gra phiques ouvrent de nouvelles pers pec tives de recherche.
D’une manière géné rale, le défi consiste à déter miner si les nouvelles
données et tech no lo gies dispo nibles renou vel le ront les théo ries sur
les enjeux parle men taires ou permet tront d’explorer des ques tions
inédites, ou si elles ne feront que confirmer les acquis de la
recherche. Enfin, de même que la théorie quan tique insiste sur les
consé quences de l’acte d’obser va tion sur les phéno mènes étudiés, il
convient de réflé chir aux effets de l’étude du compor te ment des élus
sur celui- ci. Les avan cées de l’open data, les nouvelles normes de
trans pa rence des assem blées et la média ti sa tion des données
rela tives aux acti vités des parle men taires par divers sites (taux de
présence en séance plénière et en commis sion, nombre de ques tions,
rapports, amen de ments et inter ven tions, sens des votes…) et médias
(clas se ments des « meilleurs » députés) ont en effet suscité des
adap ta tions stra té giques des parle men taires qui appellent à une
réflexion sur les impli ca tions de ces outils 52.
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B. Les prio rités thématiques
En ce qui concerne les théma tiques de recherche, les spécia listes des
études parle men taires devraient, d’une part, appro fondir leurs
travaux dans plusieurs domaines encore trop peu étudiés en France
et, d’autre part, prendre en compte plusieurs types de chan ge ments
de fond qui affectent le Parle ment français.
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1. Systé ma tiser la collecte des données

D’abord, nous manquons encore de données et d’infor ma tions de
base sur certaines dimen sions des acti vités parle men taires. Il
convient de pour suivre les recherches pour étudier l’élabo ra tion des
lois, les acti vités des parle men taires en circons crip tion et à
l’assem blée, les opinions des citoyens sur les élus et les chambres, le
fonc tion ne ment des groupes poli tiques, les acti vités des commis sions
et, enfin, l’évolu tion des règles internes des assem blées. Des données
exhaus tives et actua li sées auto ri se raient les cher cheurs à revi siter
des constats commu né ment admis : peut- on encore consi dérer le
Parle ment fran çais comme un Parle ment faible ? Quelle est la
dyna mique actuelle de l’élabo ra tion des lois et du contrôle du
gouver ne ment ? Les membres de la majo rité sont- ils aussi dociles
qu’on le croit ? L’oppo si tion est- elle réel le ment inca pable de faire
entendre sa voix ? Le travail en commis sion parle men taire est- il plus
consen suel ? Quelle est l’influence concrète de l’Assem blée natio nale
et du Sénat sur le processus légis latif aujourd’hui ? La conflic tua lité
des débats va- t-elle croissant 53 ?
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2. Étudier les Parle ments infra na tio naux
et internationaux

Il serait aussi utile d’étudier davan tage les assem blées des diffé rents
niveaux de gouver ne ment – du local à l’inter na tional – à travers le
prisme des études parle men taires. Les conseils muni ci paux ainsi que
les conseils des régions et des dépar te ments peuvent être assi milés à
des Parle ments dans leur mode de dési gna tion (élec tion directe), leur
orga ni sa tion poli tique (groupes, hémi cycle) et admi nis tra tive
(secré ta riat, procès- verbaux), et dans leur fonc tion ne ment
(coali tions, votes, commis sions, règles de fonc tion ne ment internes…).
Certes, il n’est pas dans la tradi tion consti tu tion nelle et scien ti fique
fran çaise de le faire 54, mais la compa raison entre députés natio naux
et députés « régio naux », qui est monnaie courante dans les régimes
fédé raux, a montré qu’elle est propice à l’analyse des logiques de la
repré sen ta tion et de la décision 55. De même, il existe aujourd’hui une
tren taine d’orga ni sa tions parle men taires inter na tio nales, qu’elles
soient supra na tio nales ou interparlementaires 56, qui méritent d’être
appré hen dées avec les cadres des études parle men taires, pour en
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étudier le fonc tion ne ment propre ou les effets sur la circu la tion des
idées entre les Parle ments nationaux.

3. Le Parle ment et les évolu tions du pays

Les études parle men taires doivent égale ment analyser l’influence sur
le Parle ment fran çais des chan ge ments juri diques, poli tiques et
socié taux qui affectent le pays depuis le début des années 2000.
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D’abord, la recherche doit évaluer les consé quences des réformes
consti tu tion nelles ou légis la tives qui ont bous culé l’orga ni sa tion de la
vie poli tique fran çaise, et ébranlent bien des certi tudes. La révi sion
de la Consti tu tion de 2008 a- t-elle renforcé le Parle ment ? Quel a été
l’effet des réformes inter ve nues au Sénat en 2011 et 2014 sur le rôle de
ses membres ? Quel bilan peut- on faire de la loi de 2014 sur la
limi ta tion du cumul des mandats et des lois de 2013 et 2017 sur la
trans pa rence de la vie publique ? Les chambres fran çaises tirent- elles
parti des dispo si tions du traité de Lisbonne concer nant le rôle des
Parle ments natio naux au sein de l’Union euro péenne ? L’absence de
majo rité absolue depuis 2022 a- t-elle modifié l’influence de
l’Assem blée natio nale et la nature du système poli tique fran çais ?
Peut- on encore parler d’un régime semi- présidentiel ou s’oriente- t-
on vers un régime parle men taire clas sique ? La « tripo la ri sa tion » de
la vie poli tique fran çaise est- elle struc tu relle ou conjonc tu relle ? Quel
a été l’effet de l’arrivée massive, dans les rangs de la Répu blique en
marche en 2017, puis de la France insou mise et du Rassem ble ment
national en 2022 et 2024, de députés dépourvus d’expé rience
poli tique préa lable ?
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Ensuite, il faut aussi analyser les effets de la montée en puis sance des
nouvelles tech no lo gies sur les dyna miques de la vie poli tique au sens
large, et plus spéci fi que ment sur les acti vités des députés dans
l’hémi cycle (élabo ra tion des lois, infor ma tion, commu ni ca tion,
rédac tion d’amen de ments…) et en circons crip tion (liens avec les
citoyens, utili sa tion des médias sociaux). Par ailleurs, comment les
élus s’accommodent- ils de la centra lité des réseaux sociaux et de
l’infla tion des infox qu’ils véhi culent ? Certains parle men taires
contribuent- ils à leur diffu sion ou les instrumentalisent- ils ? Et
comment envisagent- ils des aspi ra tions des citoyens à une
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impli ca tion plus directe dans la vie poli tique, notam ment via les outils
numé riques ?

Le déve lop pe ment fulgu rant de l’intel li gence arti fi cielle et des
tech no lo gies asso ciées a, enfin, des réper cus sions impor tantes sur le
fonc tion ne ment même des chambres 57. Il mérite d’être étudié, tout
parti cu liè re ment dans une approche compa ra tive, puisque toutes les
légis la tures sont confron tées aux mêmes défis et possi bi lités, et que
leurs services sont en contacts étroits pour tirer profit au mieux de
ces nouveaux outils et échanger leurs retours d’expérience.
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*

Pendant long temps, les études parle men taires ont occupé une place
margi nale dans le paysage de la science poli tique fran çaise. Les
choses ont beau coup évolué depuis le début des années 2000, qui ont
marqué un regain d’intérêt des poli tistes pour les acteurs centraux du
régime poli tique fran çais et les enjeux de la repré sen ta tion. On a vu
émerger une nouvelle géné ra tion de cher cheurs plus en phase avec
les méthodes, théo ries et problé ma tiques des legis la tive studies, telles
qu’enten dues à l’échelle inter na tio nale. Les muta tions constantes du
régime poli tique fran çais, entre réformes consti tu tion nelles ou
légis la tives et recom po si tions parti sanes, ont égale ment encou ragé
les poli tistes à s’inté resser davan tage aux évolu tions du Parlement.
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Aujourd’hui, l’agenda de recherche des études parle men taires est
vaste et les possi bi lités offertes par les progrès de l’open data et du
numé rique consi dé rables. Cette sous- discipline connaît un intérêt
renou velé en France, et s’intègre davan tage dans les débats
inter na tio naux. Elle est désor mais façonnée par la tension constante
entre approches internes et externes qui s’applique aux cher cheurs.
D’un côté, ils sont forte ment encou ragés à utiliser les concepts,
méthodes et théo ries des études légis la tives tels qu’ils existent au
niveau inter na tional, afin de pouvoir parti ciper à de grands projets
compa ra tifs, publier dans les prin ci pales revues de la disci pline et
obtenir des finan ce ments euro péens. Les schémas de carrière et
critères d’évalua tion ont en effet évolué, et l’inter na tio na li sa tion des
cher cheurs en science poli tique n’est désor mais plus facul ta tive. Cela
étant, ils sont aussi encou ragés à cultiver les approches qui font la
singu la rité de la science poli tique en France, afin de favo riser le
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RÉSUMÉS

Français
En France, l’étude du Parle ment par la science poli tique a long temps été peu
déve loppée. Cette situa tion est liée à la faiblesse du Parle ment, mais aussi
au manque d’intérêt des poli tistes fran çais pour l’étude des insti tu tions.
Depuis le début des années 2000, les travaux se sont toute fois multi pliés et
les poli tistes fran çais parti cipent désor mais aux débats inter na tio naux. Dans
une première partie, l’article évoque le déve lop pe ment des études
parle men taires en France, parti cu liè re ment en science poli tique ; il propose
un bilan des acquis de la recherche et les situe dans le contexte
inter na tional. Dans un second temps, l’article examine l’agenda de
recherche pour les poli tistes fran çais versés dans l’étude des Parle ments, en
distin guant défis métho do lo giques et prio rités thématiques.

English
In France, the study of Parlia ment by polit ical science has long been
under developed. This situ ation is linked to the weak ness of Parlia ment, but
also to the lack of interest among French polit ical scient ists in the study of
insti tu tions. Since the early 2000s, however, there has been an increase in
research, and French polit ical scient ists are now playing an active role in
inter na tional debates. The first section of the article exam ines the
devel op ment of parlia mentary studies in France, partic u larly within the field
of polit ical science, and provides an over view of what has been achieved,
placing it in an inter na tional context. The second part exam ines the
research agenda for French polit ical scient ists involved in the study of
parlia ments, distin guishing between meth od o lo gical chal lenges and
them atic priorities.
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